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ET SI L’HUMANITÉ DÉRIVANT DU CHAMP JURIDIQUE DE 

L’INCRIMINATION DES « ATTEINTES CONTRE LA PAIX ET 

LA SÉCURITÉ DE L’HUMANITÉ » SUFFISAIT POUR 

STRUCTURER LA RÉPRESSION DE L’ÉCOCIDE? 

Christian Tshiamala Banungana* 

S’inscrivant dans une approche pragmatique, cette réflexion entend s’appuyer sur le pouvoir interprétatif du 

juge pour résorber les limites qu’accuse la criminalisation du Statut de Rome au regard de graves atteintes 
écologiques perpétrées en temps de paix. En attendant l’avènement d’une incrimination autonome d’écocide, 

la Cour pénale internationale peut ainsi appréhender cette criminalité écologique partant de ces possibilités 

interprétatives. Cette perspective permet d’asseoir, à l’instar des crimes de guerre écologiques, l’essence 
criminogène de ces atteintes écologiques au titre des crimes contre l’humanité et de génocide. Il en résulte 

dès lors que le champ matériel de la CPI permet de saisir la portée criminogène des comportements gravement 

attentatoires à l’environnement perpétrés aussi bien en temps de paix qu’en temps de guerre.   

Taking a pragmatic approach, this reflection intends to rely on the interpretative power of the judge to reduce 

the limits imposed by the criminalization of the Rome Statute with regard to serious ecological damage 
perpetrated in peacetime. While awaiting the advent of an autonomous criminalization of ecocide, the 

International Criminal Court can thus address this ecological crime on the basis of these interpretative 

possibilities. This perspective helps to establish, like ecological war crimes, the criminogenic essence of these 

ecological attacks in the form of crimes against humanity and genocide. As a result, the material scope of the 

ICC makes it possible to grasp the criminogenic scope of seriously environmentally damaging behavior 

perpetrated both in peacetime and in wartime. 

Tomando un enfoque pragmático, esta reflexión pretende apoyarse en el poder interpretativo del juez para 

reducir los límites impuestos por la criminalización del Estatuto de Roma con respecto a los daños ecológicos 
graves perpetrados en tiempos de paz. A la espera del advenimiento de una tipificación autónoma del 

ecocidio, la Corte Penal Internacional puede así abordar este crimen ecológico sobre la base de estas 
posibilidades interpretativas. Esta perspectiva ayuda a establecer, al igual que los crímenes de guerra 

ecológicos, la esencia criminógena de estos ataques ecológicos en forma de crímenes de lesa humanidad y 

genocidio. En consecuencia, el alcance material de la CPI permite captar el alcance criminógeno de las 
conductas gravemente dañinas para el medio ambiente perpetradas tanto en tiempo de paz como en tiempo 

de guerra. 

 
* Avocat au Barreau de Kinshasa. Contact : tshiamalakrist@gmail.com 
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Partant d’une lecture purement positiviste du droit international pénal, il 

importe de souligner que les catégories juridiques incarnant la criminalisation des 

atteintes à la paix et la sécurité de l’humanité1 ne permettent pas de cerner de 

manière complète les dommages portant gravement atteinte à l’environnement. Il 

se trouve que seule la définition des crimes de guerre ressort de l’incrimination de 

graves forfaits écologiques perpétrés dans le contexte de conflits armés2. Les graves 

atteintes environnementales commises en temps de paix ne sont donc pas 

juridiquement prises en charge. Il se profile dès lors un réel vide juridique 

s’agissant de la criminalisation de ces forfaits écologiques3. Ceci explique 

l’impunité de multitudes atteintes environnementales perpétrées par les 

multinationales et écomafias4. Pourtant, les enjeux écologiques de l’heure 

recommandent une répression effective et imminente de tout comportement 

constitutif d’endommagement significatif de l’environnement. Point n’est besoin 

de rappeler l’actualité du changement climatique et ses conséquences réelles par 

rapport à la sûreté de la planète et à la sécurité de l’humanité pour s’en convaincre5. 

Il en va des preuves scientifiques qui parviennent évidemment à lier la destruction 

des écosystèmes, à travers ses diverses manifestations, dont l’acidification des 

océans et l’hémorragie de la biodiversité, à l’émission de gaz à effet de serre due à 

une industrialisation à outrance6. Il s’impose donc de réfléchir sur une 

criminalisation complète de graves atteintes écologiques qui se résumerait 

idéalement par la consécration d’un crime autonome essentiellement naturaliste 

dans le champ conceptuel des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité à 

travers la révision du Statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI)7.  

 
1 Il s’agit là des crimes énoncés à l’article 5 du Statut de Rome et définis à ses articles 6, 7, 8 et 8bis : 

crimes de génocide, crimes de l’humanité, crimes de guerre et crimes de guerre. Statut de Rome de la 

Cour pénale internationale, 17 juillet 1998, 2187 RTNU 3 (entrée en vigueur : 1er juillet 2002) [Statut 
de Rome]. 

2 Ibid, art 8(2)(b)(iv). 
3 Il importe de souligner le fait que dès ses débuts, la démarche de criminalisation avait tendance à 

privilégier l’idée d’incriminer de graves atteintes commises en cas de conflit armé en dépens de celles 

perpétrées en temps normal. Il est important de noter que c’est le contexte belliqueux qui a donné 

sens à ce débat avec l’affaire de l’utilisation de l’Agent Orange au Vietnam. La cruauté écologique 
illustrant la destruction des puits de pétrole au Koweït par le régime Saddam Hussein enfonce encore 

cet avantage contextuel. Depuis, il est curieux de constater que la destruction substantielle de 

l’environnement s’accentue davantage dans le contexte de paix.  
4 Ce terme désigne des groupes organisés dans la criminalité transnationale environnementale. Ils 

empruntent des méthodes utilisées par la criminalité organisée. Reece Walters, « Ecomafia and 

Environmental crime » dans Kerry Carrington et al, dir, Crime, Justice and Social Democracy, 
London, Palgrave Macmillan, 2013, 281.  

5 Robert Vautard, « Le GIEC, 2° et 1,5° » dans Marta Torre-Schaub, dir, Droit et changement 

climatique : Comment répondre à l’urgence écologique, Paris, Mare & Martin, 2020, 30. 
6 Valérie Cabanes, Le nouveau droit de la terre : pour en finir avec l’écocide, Paris, Leseuil, 2016 à la 

p 163. 
7  Statut de Rome, supra note 1. 
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C’est dans cet ordre d’idées qu’il importe de saluer le combat mené par 

des ONG8 et des centres de recherche9 en vue de la criminalisation des graves 

atteintes à l’environnement perpétrées dans un contexte de paix. Mentionnons le 

travail abattu dans le cadre de la fondation Stop Ecocide qui a débouché sur la 

conception d’un projet d’amendements du Statut de Rome présenté lors de la 

dernière Assemblée des États parties tenue au mois de décembre 202110. Même si 

la dynamique apportée dans le cadre du mouvement associatif essentiellement 

piloté par la société civile se révèle tant soit peu féconde11, il convient tout de même 

de souligner le fait que les efforts d’une telle incrimination autonome ne pourront, 

de manière réaliste, être féconds dans un futur proche. La faisabilité d’une telle 

hypothèse n’est pas une question de jours ou de semaines, moins encore de mois, 

voire d'années. Ceci est correct d’autant plus qu’elle doit requérir au minimum 

l’adhésion des deux tiers des États signataires du Statut de Rome, soit 82 États12. 

Entre-temps, les défis du changement climatique et de la destruction substantielle 

de l’environnement s’accentuent. Ils n’attendent pas les capr ices souverainistes des 

États. Cela nécessite de trouver une solution le plus vite possible.  

Pourtant, à observer de près, on se rend à l’évidence du fait que 

l’interprétation de certains éléments constitutifs des crimes contre l’humanité et des 

crimes de génocide peuvent permettre de cerner, à l’instar des crimes écologiques 

de guerre, l’essence criminogène des forfaits écologiques réalisés en temps de 

paix13. Il convient de capitaliser dès lors cette opportunité visant à incriminer les 

dommages écologiques partant de ses répercussions humaines, en attendant la 

 
8 Nous pensons à l’action des ONG, conduites par des militantes comme Valérie Cabanes, Polly 

Higgins, etc., dont l’impact est positivement perceptible. La contribution de ces militantes s’est 
distinguée par leurs actions de terrain et des réflexions sous format des projets d’amendements au 

Statut de Rome. Citons la proposition d’amendements du Statut de Rome de 2017 sous le label « End 
Ecocide on Earth ». End Ecocide on Earth, « Proposition d'amendements sur le crime d'écocide » 

(Septembre 2016), en ligne (pdf) : EndEcocide <www.endecocide.org/wp-

content/uploads/2016/10/CPI-Amendements-Ecocide-FR-sept2016.pdf>. On ne peut passer sous 
silence l’apport combien salutaire de certaines ONG dans la construction d’une conscience écologique 

à travers l’organisation des procès simulant le contentieux environnemental à travers des tribunaux 

de conscience comme le Tribunal Russel, le Tribunal Basso, le Tribunal Monsanto, etc. C’est dans 
cet ordre d’idées qu’il importe d’évoquer la Charte de Bruxelles préconisant l’institution d’un tribunal 

pénal européen et d’une Cour pénale internationale de l’environnement et de la santé.  
9 Les laboratoires spécialisés à la question de la répression des graves atteintes écologiques. Citons le 

centre de recherche dirigé par Laurent Neyret dont l’essentiel des recherches se trouve résumé dans 

l’ouvrage : Laurent Neyret, Des écocrimes à l’écocide. Le droit pénal au secours de l’environnement, 

Bruxelles, Bruylant, 2015 [Neyret, « Écocrimes à Écocide »].  
10  Stop Ecocide Foundation, Independent Expert Panel for the Legal Definition of Ecocide. 

Commentary And Core text (2021), en ligne (pdf): 

<static1.squarespace.com/static/5ca2608ab914493c64ef1f6d/t/60d7479cf8e7e5461534dd07/162472
1314430/SE+Foundation+Commentary+and+core+text+revised+%281%29.pdf> [Stop Ecocide 

Foundation, Legal Definition of Ecocide]. 
11  Ibid. 
12 À déduire partant de l’article 121 point 3 du Statut de Rome et du nombre des États signataires qui 

s’élève à 124. Statut de Rome, supra note 1, art 121. 
13 Cette appréhension part de l’idée selon laquelle les hommes forment une communauté biologique, 

que l’écologie a une dimension planétaire et que la vie de l’homme est subordonnée au maintien des 

équilibres du milieu. René-Jean Dupuy, « Introduction », Colloque L’avenir du droit international de 

l’environnement, présenté à La Haye, 12-14 novembre 1984.  
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ratification de ces amendements. Cela permettra de pallier la carence qu’accuse le 

Statut de Rome à l’égard de cet aspect de la criminalité environnementale, en 

attendant l’avènement d’un crime autonome d’écocide. Cette hypothèse s’appuie sur 

le fait que la destruction substantielle des éléments de l’environnement débouche 

inexorablement sur des conséquences évidentes sur les droits intangibles de la 

personne : le droit à la vie, le droit à l’intégrité physique, le droit à la santé, etc.14 

Procédant par une démarche interprétative, le juge peut assimiler15 le fait des atteintes 

écologiques à certains actus reus constitutifs de ces crimes. Dans ce cas, leur identité 

criminogène dépend de leur impact sur l’inhumanité de l’individu ou le qualificatif 

destructeur visant un groupe sociologiquement identifiable. Ils peuvent dès lors revêtir 

la casquette d’un des crimes sous-jacents de ces incriminations : meurtre, 

extermination, meurtre des membres du groupe, torture, etc. Il faut reconnaitre que la 

communauté juridique n’est pas trop sensible à digérer facilement cet aspect des choses. 

L’affaire Al-Bashir16 s’inscrit justement dans cette dynamique. Au-delà de ses acquis, 

cette saga judiciaire illustre à suffisance l’hypothèse d’un génocide environnemental17. 

La correspondance des ONG, agissant pour le compte des victimes de l’affaire 

Chevron-Texaco, à l’attention de la procureure près de la CPI est, de ce point de vue, 

pleine d’enseignements. Celle-ci sollicite l’ouverture des enquêtes préliminaires aux 

fins d’attester l’identité criminogène des forfaits écologiques perpétrés en Équateur au 

titre des crimes contre l’humanité18.  

En substance, cette orientation incarne l’objectivation d’une humanité 

« écologique » dans l’amas diffus des règles postulant le droit international19. Est-il 

 
14 Alain Papaux et Veronica Frigoria, « Droits de l’homme et écologie » dans Dominique Bourg et Alain 

Papaux, dir, Dictionnaire de la pensée écologique, Paris, PUF, 2015, 293. 
15 Le juge ne se contente plus là de la legis-dictio pour trancher et orienter les comportements de la société 

; il étend sa fonction à la juris-dictio : créateur et passeur en même temps. Philippe Billet, « Rapport de 

clôture » dans Olivier Lecucq et Sandrine Maljean-Dubois, dir, Le rôle du juge dans le développement 

du droit de l’environnement, Bruxelles, Bruylant, 2008, 372. 
16 L’affaire Al-Bashir désigne une situation judiciaire devant la Cour pénale internationale opposant le 

Procureur près cette juridiction à l’ancien président Soudanais (alors président en fonction) à propos des 

violations systématiques des droits fondamentaux au Darfour. Activée en vertu de l’autorisation du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, cette poursuite peine à être exécutée jusqu’à ce jour dans la mesure 

où elle suscite bien des questions sur l’immunité d’un chef d’État vis-à-vis d’un tribunal pénal 

international. Cette affaire illustre, à travers le fait de la contamination par les troupes soudanaises des 
puits et des pompes à eau des villes et des villages principalement habités par les membres des groupes 

four, massalit et Zagawa qu’elles attaquaient, l’hypothèse d’un génocide environnemental. Le Procureur 

c Omar Hassan Ahmad Al Bashir, ICC-02/05-01/09, Décision relative à la requête de l'Accusation aux 
fins de délivrance d'un mandat d'arrêt à l'encontre d'Omar Hassan Ahmad Al Bashir (4 mars 2009) au 

para 36 (Cour pénale internationale, première Chambre préliminaire) [Procureur c Al Bashir]. Cette 

conclusion de la Chambre était étayée par les éléments de preuve suivants : Physicians for Human Rights, 
Darfur : Assault on Survival, A call for Security, Justice, and Restitution (2006) (Rapport Anx J44), 

DAROTP‐0119‐0635 à la p 679, tel que cité dans Procureur c Al Bashir à la note 107, qui mentionne 

trois cas de destruction de sources d’eau. 
17 Procureur c Al Bashir, supra note 16. 
18 Martine Fabre, « Équateur : Sherpa veut relancer la procédure contre Chevron/Texaco » (15 novembre 

2016), en ligne : Novethic <novethic.fr/actualite/environnement/pollution/isr-rse/equateur-sherpa-veut-
relancer-la-procedure-contre-chevron-144175.html>. 

19 Voir Sompong Sucharitkul, « L’humanité en tant qu’élément contribuant au développement du droit 

international contemporain » dans René-Jean Dupuy, dir, L’avenir du droit international dans un monde 
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besoin de souligner, à l’appui de cette affirmation, que l’humanité est une valeur 

synthétique à vocation anthropocentrique permettant de « systématiser le droit à partir 

d’une idée représentative et, si possible évocatrice, dont les conséquences dérivées 

rayonnent ensuite sur toute la matière pour l’unifier et, éventuellement, la féconder »20. 

Le concept d’humanité s’inscrit fondamentalement à travers cette étude dans une 

perspective positiviste de l’incrimination des atteintes à la paix et la sécurité de 

l’humanité. Son assise contextuelle repose dans la représentation de l’idée de la paix et 

la sécurité de l’humanité à travers une démarche de criminalisation. C’est là justement 

le lieu de souligner le fait que ce concept appréhendé en droit international pénal 

s’incarne à travers une démarche répressive essentiellement protectrice à l’épreuve des 

atteintes aux principes modérateurs des conflits armés21 et des actes gravement 

déshumanisants. Mis à contribution dans une démarche de systématisation de la 

protection environnementale au cœur du droit international pénal, ce concept rend 

compte de la glorification d’un destin anthropocentrique sur une question 

substantiellement éco-centrique. La mobilisation d’un terme ayant valeur 

anthropocentrique dans le vocabulaire propre à l’univers écologique serait sans doute 

consécutive à une perception dominante des rapports qui caractérisent les relations 

entre l’éco-centrisme et l’anthropocentrisme. Les intérêts liés à l’humain deviennent la 

mesure de l’action visant à criminaliser les dommages gravement attentatoires à 

l’environnement. Cette affirmation remet à la surface la pertinence des avis22 somme 

toute critiques sur la possibilité d’inclure, à travers la criminalisation, à la manière 

d’une proposition de la Commission du droit international23, les dommages écologiques 

dans la définition des crimes contre l’humanité. 

S’il fallait dégager quelques lignes directrices à ce sujet, on dirait que le juge 

a la possibilité de recourir à une appréhension écologique de certains actes matériels 

des crimes du champ répressif de la CPI, à l’instar des crimes de guerre, pour cerner les 

actes gravement attentatoires à l’intégrité de l’environnement non clairement 

criminalisés par le Statut de Rome. Plus précisément, on est enclin à avancer, à titre 

d’hypothèse, que si les éléments du crime de guerre permettent de réprimer l’écocide 

commis en temps de guerre24 (I), l’interprétation de certains actes constitutifs des 

 
multiculturel, Colloque de l’Académie du droit international de la Haye, 17-19 novembre 1983, La Haye, 

Martinus Nijoff Publishers, 1984, 415 à la p 427. 
20 Jean Dabin, Théorie générale du droit, Paris, Dalloz, 1969 à la p 298. 
21 Voir Anne-Marie La Rosa, Dictionnaire de droit international pénal, Genève, Graduate Institute 

Publications, 1998 aux pp 14-16.  
22 Mireille Delmas-Marty et al, Le crime contre l’humanité, Paris, PUF, 2018 à la p 113. 
23 Doudou Thiam, Fourth Report on the draft Code of offences against the peace and security of mankind, 

Doc off CDI NU, 38e sess, Doc NU A/CN.4/398, A/CN.4/398/Corr.1, A/CN.4/398/Corr.2 et 
A/CN.4/398/Corr.3 (1986). 

24 Dérivé des suffixes grec et latin, éco-cide(caedere), le terme écocide signifie littéralement détruire la 

maison. Il illustre le fait d’un crime géophysique et d’un crime biophysique. Il est vrai de nos jours que 
ce terme se rapporte plus aux graves atteintes écologiques commises en temps de paix. En vérité, le 

concept écocide fait également allusion aux crimes de guerre contre l’environnement. Il vous rappellera 

que ce concept a été inventé et utilisé pour la première fois par Arthur W Galston pour désigner le 
comportement adopté par l’armée américaine à l’occasion de la guerre contre le Vietnam. Voir David 

Zierler, The Invention of Ecocide: Agent Orange, Vietnam and scientists who changed the Way We Think 

about the Environment, Athens, University of Georgia Press, 2011 aux pp 2-4 et 14-5. 
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crimes contre l’humanité et de génocide pourrait permettre de saisir l’écocide perpétré 

en temps normal (II). Dans ce cas, à quoi servirait-il alors de penser à une incrimination 

autonome au cœur du Statut de Rome en vue de cerner la nature criminogène de graves 

atteintes écologiques perpétrées en temps de paix (III)?  

 

I. Si la qualification du crime de guerre permet de saisir toutes 

les graves atteintes écologiques commises en cas de conflit 

armé… 

L’identité criminogène associée aux graves dommages environnementaux, qui 

résultent des attaques armées, ne procède pas d’une lecture uti singuli de l’hypothèse 

envisagée au paragraphe 8(2)e)iv) du Statut de Rome. Cette interprétation doit 

s’inscrire dans une perspective systémique sur l’entendement de la disposition dans son 

ensemble. Au-delà du fait qu’ils sont envisagés dans le cas bien précis des dommages 

graves et durables causés par le fait d’une attaque intentionnelle (A), les crimes de 

guerre environnementaux résultent aussi des conséquences découlant de la violation de 

certains principes du jus in bello (B).   

 

A. Une consécration bien précise visant la protection de l’environnement  

L’environnement est pénalement protégé en temps de conflit armé à travers 

les éléments de définition du crime de guerre qui s’inscrit dans la logique des articles 

35(3) et 55 du Protocole I aux Conventions de Genève25 (Protocole I). Cette protection 

vise aussi bien l’environnement naturel que l’environnement culturel26. Paraphrasant le 

droit humanitaire conventionnel, deux dispositions de l’article 8 du Statut de Rome 

énoncent la protection pénale de l’environnement en temps de conflit armé. Aux termes 

du paragraphe 2b)(iv) de l’article 8 du Statut de Rome, est constitutif des crimes de 

 
25 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 

des conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977, 1125 RTNU 3 arts 35(3) et 55 (entrée en 

vigueur : 7 décembre 1978) [Protocole additionnel I] ; Al-Hamandou Dorsouma et Michel-André 

Bouchard, « Conflits armés et environnement » (2006) 8 Développement durable & territoires. 
26 Si la notion de dommage à l’environnement dans le droit de la guerre moderne renvoie à un 

environnement naturel, pas encore clairement défini mais dont on perçoit intuitivement les contours, la 

question se pose de savoir s’il est possible d’élargir cette définition aux biens culturels. Comme on peut 
s’apercevoir, le dictionnaire de la pensée écologique assimile l’environnement à l’idée d’un milieu tant 

naturel que concret construit par l’homme, son comportement l’affectant. Il en résulte une assimilation 

de certains biens culturels aux éléments de l’environnement. Le problème ne réside pas dans la 
conceptualisation environnementale des biens culturels. En effet, les effets perturbateurs dus à la 

destruction du patrimoine culturel peuvent induire aux déséquilibres du système naturel. Dans cette 

perspective, il faut envisager les biens naturels et les biens culturels comme un tout censé interagir 
harmonieusement. Il n’en demeure pas moins cohérent de l’environnement conçu comme ensemble des 

conditions naturelles et culturelles qui interagissent avec la vie de l’homme en société. Cécile Negre, 

« Les atteintes massives à l’environnement » dans Hervé Ascensio, Emmanuel Decaux et Alain Pellet, 
dir, Droit international pénal, Paris, A. Pedone, 2000 537 à la p 549 ; Thierry Paquot, « Environnement » 

dans Bourg et Papaux, supra note 14 à la p 405 ; François Walter, « Environnement (histoire) » dans 

Bourg et Papaux, supra note 14, 407. 
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guerre tout comportement intentionnel et disproportionné visant la partie adverse, en 

temps de conflit armé, susceptible d’endommager directement, et substantiellement, 

l’environnement27. Et le paragraphe 2b) ix) de l’article 8 du Statut de Rome qualifie de 

crime de guerre « le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des bâtiments 

consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la science ou à l’action caritative, 

des monuments historiques […] à condition qu’ils ne soient pas des objectifs 

militaires »28. Ces dispositions ont le mérite de ressortir clairement les éléments 

constitutifs de ce qu’il conviendrait de baptiser par crime écologique de guerre29. Il en 

découle ainsi deux éléments essentiels. 

Ayant trait à l’acte physique pouvant constituer un crime écologique de guerre, 

le premier élément s’applique à déterminer le comportement par rapport à son ampleur 

au vu de la gravité censée caractériser un endommagement significatif à 

l’environnement. Il importe de souligner dans cet ordre d’idées que trois éléments ont 

été retenus par les rédacteurs du Protocole I aux Conventions de Genève comme 

indicateurs d’appréciation de la gravité des dommages écologiques perpétrés en temps 

de guerre : ceux liés au temps, à l’espace et aux conséquences sur l’humanité de 

l’homme30. La dimension spatiale illustrant la hauteur des conséquences résultant de 

ces dommages sur l’environnement repose sur les effets extraterritoriaux31. La 

dimension temporelle inscrivant l’étendue des conséquences environnementales d’une 

attaque armée renvoie à un concept illustré par l’adjectif « durables ». Il rend compte 

de la pérennité des effets de ces dommages sur l’environnement32. Il n’en demeure pas 

moins vrai du terme « durabilité »33 théorisé en droit de l’environnement pour illustrer 

une gestion durable et rationnelle de l’environnement au bénéfice des générations 

présentes et futures34. Visant à identifier la hauteur de ces dommages écologiques d’une 

attaque, l’adjectif « graves » ne nous parait-il pas comme un élément de trop? Rien qu’à 

lire de près l’énoncé du texte de l’article 8 du Statut de Rome, il semble sans doute que 

les dimensions spatiale et temporelle suffisent à illustrer l’ampleur des dégâts causés 

par une attaque armée sur l’environnement. Il est bien vrai que la durabilité et la 

territorialité illustrent la gravité du dommage écologique. Il est cependant important de 

souligner que cela doit être apprécié par rapport à une cible protégée en priorité par le 

jus in bello : est-ce l’humanité visée à travers la protection de l’environnement ou 

l’environnement pris intrinsèquement? C’est là justement le lieu de faire remarquer la 

position d’une tendance dominante se penchant à l’idée de considérer à travers l’usage 

 
27 Statut de Rome, supra note 1, art 8(2)b) iv. 
28 Ibid, art 8(2)b)-ix.  
29 Karine Mollard-Bannelier, La protection de l’environnement en temps de conflit armé, Paris, A. Pedone, 

2001 à la p 480. 
30 Karine Bannelier-Christakis, « L’utopie de la “guerre verte” : insuffisances et lacunes du régime de 

protection de l’environnement en temps de guerre » dans Vincent Chetail, dir, Permanence et mutations 

du droit des conflits armés, Bruxelles, Bruylant, 2013, 383. 
31 Mollard-Bannelier, supra note 29 à la p 485. 
32 End Ecocide on Earth, supra note 8. 
33 Ce concept fait penser à un autre qui inscrit l’aspect processuel dans la dynamique temporelle de la 

détérioration des éléments de l’environnement : l’irréversibilité. Adeline Meynier, Réflexions sur les 
concepts en droit de l’environnement, Paris, LGDJ, 2020 aux pp 281-89.  

34 Jacqueline Morand-Deviller, « Environnement » dans Denis Alland et Stéphane Rials, dir, Dictionnaire 

de la culture juridique, Paris, PUF, 2003, 632.  



62 34.2 (2021) Revue québécoise de droit international 

de l’adjectif « graves » la mise en évidence de l’effet collectif du dommage 

environnemental. Il en va également de même pour Nicolas de Sadeleer qui l’assimile 

au caractère significatif et collectif du dommage environnemental35. Le fort symbole 

anthropocentrique identifiant les crimes de guerre conforte à suffisance cette thèse.  

La deuxième préoccupation inhérente à la définition de l’acte physique du 

crime de guerre écologique tient à la détermination de la finalité de l’attaque. Elle 

repose sur la question de savoir si l’attaque constitutive de dommage à l’environnement 

s’avère nécessaire à la poursuite de la stratégie militaire36. Permet-elle au belligérant de 

tirer un avantage militaire concret sur la partie adverse? Située comme un aspect de la 

détermination de l’élément matériel du crime de guerre, la nécessité peut aussi 

s’illustrer comme facteur d’appréciation de l’élément moral37. L’identité criminogène 

desdites attaques tient substantiellement à l’identification de leur nécessité militaire par 

rapport à l’avantage direct et concret. L’identité criminogène d’une attaque armée au 

titre de crime de guerre réside notamment dans la mise à l’évidence de son caractère 

manifestement excessif par rapport à un quelconque avantage militaire direct et concret 

au profit du belligérant. Il est, dans cet ordre d’idées, impérieux de souligner le fait que 

l’appréciation de la finalité de l’attaque est liée au test de proportionnalité38. Admettons 

que l’adoption de ces comportements dommageables à l’environnement s’avèrerait 

nécessaire à la poursuite de la stratégie militaire, la hauteur des dégâts y résultant en 

vaudrait-elle la peine? C’est là justement l’occasion d’évoquer la disproportionnalité 

illustrant la cruauté écologique de l’armée américaine au Vietnam (l’utilisation de 

l’agent orange sur les forêts)39 et la destruction des puits de pétrole pendant la guerre 

au Koweït40. 

À la suite de ce raisonnement, il importe de relever, au titre du second point 

relatif à l’élément psychologique du crime, que la mise à l’évidence du caractère 

criminogène associé à ces forfaits dépend, de manière indispensable, de la 

caractérisation de l’état d’esprit animant les auteurs de ces attaques. Ainsi que souligne 

la disposition de l’article 8 du Statut de Rome, on entend par crimes de guerre : « iv) le 

fait de diriger intentionnellement une attaque en sachant qu’elle causera […] des 

dommages […] ix) contre les bâtiments consacrés à la religion, […] à l’art, à la science 

ou à l’action caritative, des monuments historiques »41. Cette phrase de l’article 8 

ressort les deux éléments énumérés, au titre de la mens rea du crime, par l’article 30 du 

 
35 Nicolas De Sadeleer, Les principes du pollueur-payeur, de prévention et de précaution. Essai sur la 

genèse et la portée juridique de quelques principes du droit de l’environnement, Bruxelles, 

Bruylant/AUF, 1999 à la p 45. 
36 Mollard-Bannelier, supra note 29 à la p 122. 
37 Voir Françoise Bouchet-Saulnier, Dictionnaire pratique du droit humanitaire, Paris, La Découverte, 

2006 à la p 358. 
38 Ibid à la p 424. 
39 Max Leroy, « Agent orange : la guerre du Viêt Nam n’est pas finie » (2015) 3:2 Ballast 74. 
40 Jean-Pierre Van Ypersele De Strihou, « Environnement et guerre du Golfe : l’heure du bilan » dans Marc 

Schmitz, dir, Les Conflits verts : La dégradation de l’environnement, source de tensions majeures, 

Bruxelles, GRIP, 1992, 136. 
41  Statut de Rome, supra note 1, arts 8(2)b) iv) et 8(2)b) ix). 
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Statut de Rome : l’intention et la connaissance42. Si le sous-point iv du paragraphe 2b) 

de l’article ressort clairement les deux éléments43, le sous-point ix du paragraphe 2b) 

n’énonce clairement que l’intention44. La première énonciation met à l’évidence le lien 

entre l’intention de diriger une attaque contre l’environnement et la connaissance du 

contexte du fait de l’appréciation sur l’avantage direct qui en résulterait. L’élément 

psychologique de ce crime est sans doute cristallisé dès lors qu’il peut être prouvé que 

l’auteur s’imaginait ou attendait au départ tel avantage de son comportement belliqueux 

ayant porté atteinte à l’environnement. 

Comme on peut ainsi bien le remarquer, les crimes de guerre contre 

l’environnement naturel n’ont jusque-là fait l’objet d’aucune décision judiciaire. 

Néanmoins, les crimes de guerre contre l’environnement culturel ont fait l’objet d’une 

décision de la CPI dans l’affaire de la destruction des mosquées de Tombouctou par Al 

Mahdi45. Cela remet à la surface la question de la justiciabilité des atteintes graves 

contre l’environnement perpétrées en temps de guerre, si bien que le Statut de Rome 

prend soin de les cerner clairement46, en plus de la possibilité pour le juge de les 

appréhender par une démarche interprétative.  

 

B. Une protection environnementale par déduction 

La violation de certains principes du droit international humanitaire est 

constitutive des crimes de guerre contre l’environnement. L’article 8 du Statut de Rome, 

à la suite d’autres dispositions du jus in bello47, ne les énoncent pas expressément comme 

tels. Ils l’envisagent bien entendu comme actes physiques constitutifs de crimes de guerre. 

Leur connotation écologique relève du fait que certaines d’entre ces violations mettent à 

la surface l’incidence évidente des attaques armées sur les intérêts environnementaux en 

jeu. Le principe ou la règle du droit humanitaire violé par le fait d’un comportement 

débouchant à une atteinte écologique48 met à l’évidence le lien logique entre ses 

conséquences humano-écologiques et l’impératif de faire la distinction entre les biens à 

caractère civil et les objectifs militaires. Cela recommande de prendre des précautions 

nécessaires en vue d’éviter des destructions gratuites et couteuses.  

 
42 Voir Fiana Gantheret, « Article 30. Élément psychologique » dans Julian Fernandez et al, dir, Statut de 

Rome de la Cour pénale internationale, Paris, Pedone, 2019, 1136.  
43 Claus Kress, « Crimes de guerre » dans Olivier Beauvallet, dir, Dictionnaire encyclopédique de la justice 

pénale internationale, Paris, Berger-Levrault, 2017, 292. 
44 Mollard-Bannelier, supra note 29 à la p 484. 
45 Le Procureur c Ahmad Al Faqi Al Mahdi, ICC-01/02-01/15, Jugement portant condamnation (27 

septembre 2016) (Cour pénale internationale, Chambre de première instance VIII). 
46 Il est curieux de faire constater que les situations belliqueuses illustrant la casuistique de la destruction 

massive de l’environnement sont rares, alors que bien des circonstances permettent d’exemplifier la 

perpétration de graves atteintes écologiques dans le contexte de paix. C’est en effet un renversement des 
situations. Si la multiplication des conflits armés avait naguère permis d’illustrer l’importance de 

criminaliser la destruction de l’environnement, il se révèle, de nos jours, nécessaire de criminaliser les 

comportements d’atteinte écologique perpétrés dans le contexte de paix par les multinationales et les 
éco-mafias. 

47 Principalement consacrés dans le Protocole additionnel I, supra note 25. 
48 Ce sont principalement les principes de distinction, des précautions et d’humanité. 
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L’observation du principe de distinction en vue de la protection des biens civils 

rend compte de l’intérêt d’identifier, au regard de leur nature, de leur emplacement et 

de leur utilisation, les biens éligibles à la catégorisation des objectifs militaires pouvant 

être visés comme cibles d’une attaque. Partant du fait qu’un bien par nature civil peut 

être utilisé ou peut se situer en position d’être utilisé par un des belligérants en vue 

d’une tactique militaire49, bien d’éléments environnementaux sont susceptibles d’être 

visés. Cela conforte à juste titre l’intérêt d’énumérer les objets constituant par nature 

des biens à caractère civil. Le chapitre III du Protocole I en donne la caractéristique à 

l’article 52 et l’énumération aux articles 53, 54, 55 et 56. Ces dispositions les 

énumèrent et en recommandent la protection. Il s’agit des biens culturels, des biens 

indispensables à la survie de la population, de l’environnement ainsi que des ouvrages 

et installations contenant des forces dangereuses. À l’instar de son article 5550, les 

articles 35(3) et 53 du Protocole I permettent de ressortir une dimension écologique 

d’une attaque militaire. Les articles 54 et 56 pourront permettre de déduire un 

entendement écologique d’une attaque. La destruction d’un bien indispensable à la 

survie de la population peut avoir une incidence écologique évidente51. D’autant plus 

que ce dernier peut être un élément de l’environnement : un cheptel des bétails, une 

plantation des légumes, un arbre produisant des fruits, une rivière servant d’eau potable 

à la population civile, etc.  

La destruction d’un bien indispensable à la survie de la population peut 

également occasionner des perturbations environnementales importantes. C’est dans 

cet ordre d’idées qu’il importe de mettre en évidence le lien entre le principe de 

distinction et la protection des ouvrages et installations contenant des forces 

dangereuses. La protection de ces ouvrages en temps de guerre justifie sans doute un 

intérêt écologique de l’incrimination52. Ceci est d’autant plus vrai que leur destruction 

est d’un effet direct sur l’intégrité de l’environnement. Il en va par exemple d’une 

attaque visant une usine d’enrichissement nucléaire dont les conséquences sont sans 

doute néfastes à l’équilibre des systèmes naturels. L’observation de la distinction 

conforte l’intérêt de prendre des mesures de précaution en vue d’éviter les effets 

d’entrainement de certaines conséquences non voulues sur le belligérant53. Il en va des 

conséquences écologiques et/ou des dommages humains. Ces mesures doivent être 

envisagées en vue de prévenir les attaques contre d’autres cibles non visées et les effets 

débordants54. Cela recommande aux auteurs de ces attaques l’utilisation de certaines 

armes ou méthodes de guerre. Les mesures de précaution visent essentiellement à 

 
49 Bouchet-Saulnier, supra note 37 aux pp 48-49. 
50 Qui aborde cette protection dans une dimension anthropocentrique. 
51 Jean D’Aspremont et Jérôme De Hemptinne, Droit international humanitaire, Paris, Pedone, 2012 à la 

p 123. 
52 Voir Claude Pilloud et al, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juillet aux Conventions de 

Genève, Genève, Martinus Nijhoff Publishers, 1986 à la p 1279.  
53 Paul Tavernier, « La guerre du Golfe — quelques aspects de l'application du droit des conflits armés et 

du droit humanitaire » (1984) 30 AFDI 43 à la p 61. 
54 Philippe Bretton, « Les Protocoles de 1977 additionnels aux Conventions de Genève de 1949 sur la 

protection des victimes des conflits armés internationaux et non internationaux dix ans après leur 

adoption » (1987) 33 AFDI 540 à la p 552. 
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atténuer les conséquences humaines pouvant résulter des attaques55. Elles glorifient 

l’importance du principe d’humanité56. La violation du principe d’humanité peut 

permettre de ressortir la dimension écologique des crimes de guerre à partir des 

conséquences humaines résultant de la destruction d’un élément de l’environnement57. 

Fort de ces développements, il convient de souligner le fait que le visage écologique du 

crime de guerre peut ressortir de l’analyse déductive de certains éléments de l’article 8 

du Statut de Rome autres que ceux consacrant la protection de l’environnement naturel 

et de l’environnement culturel58.  

 

II. …l’appréhension écologique du crime contre l’humanité et 

du génocide permettrait également d’illustrer toutes les 

graves atteintes écologiques perpétrées en temps normal? 

L’attestation criminogène associée aux crimes contre l’humanité et de 

génocide procède de toute déshumanisation pouvant résulter des actes d’atteintes aux 

droits intangibles de la personne. Ces incriminations traduisent l’idée protectrice de 

l’humanité de l’individu à l’épreuve d’un comportement à la base criminel. Les actus 

reus de ces crimes peuvent résulter d’un comportement d’atteinte à un autre objet ayant 

un effet nuisible à la santé, à la vie ou à la liberté de la personne. Il peut s’agir d’une 

activité attentatoire à l’intégrité de l’environnement ou de l’un de ses éléments. Cela 

traduit justement l’intérêt de penser à une approche évolutive ou déductive de 

l’interprétation judiciaire au service d’une appréhension écologique.  

 

A. L’interprétation évolutive au bénéfice d’une appréhension écologique de 

certains actus reus constitutifs de crime contre l’humanité et de crime de 

génocide  

Il est bien vrai qu’en droit international pénal, les atteintes massives perpétrées 

en temps de paix contre l’environnement ne sont pas spécifiquement incriminées59. 

Partant de l’idée que les comportements attentatoires à l’humanité peuvent être réalisés 

 
55 Voir Jean-Marie Henckaerts et Louise Doswald-Beck, Droit international humanitaire coutumier, 

Bruxelles, Bruylant, 2006 à la p 375. 
56 Catherine Deloo, Les conséquences de la guerre au niveau de l’environnement : les règles du droit 

international de l'environnement peuvent-elles pallier les faiblesses et les lacunes du droit international 

humanitaire ?, mémoire de master en État et Europe, Université catholique de Louvain, 2017 à la p 37 

[non publié]. 
57 Ibid à la p 38. 
58 Il s’agit des dispositions de l’article 8(2) du Statut de Rome visant la protection des biens, de l’intégrité 

physique et psychique, de la vie humaine, etc. et celles condamnant l’utilisation de certaines armes. Il en 
va des sous-points i, ii, iii du paragraphe a) ; des sous-points ii, v, xvii, xviii, xx, xxv du paragraphe b) ; 

des sous-points i, ii du paragraphe c); les sous- points iv, vxii du paragraphe e). 
59 Voir Catherine Le Bris, L'humanité saisie par le droit international public, Paris, LGDJ, 2012 à la p 293. 
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à travers une destruction substantielle de l’environnement60, il n’est cependant pas 

interdit au juge de cerner l’inhumanité pouvant résulter de ces crimes à partir des graves 

dommages écologiques. Il est justement question, s’agissant de l’interprétation 

évolutive, de ressortir de l’énonciation ouverte de certains actes matériels des crimes 

contre l’humanité et de génocide, une identité criminogène liée à la destruction 

environnementale. Les actus reus comme les autres actes inhumains, la soumission 

intentionnelle du groupe à des conditions d’existence intenables, les mesures visant à 

entraver les naissances et la stérilisation forcée sont réputées de portée ouverte61. Ils 

n’énumèrent pas un comportement prédéterminé ou ne mettent pas à l’évidence la 

protection d’un bien juridique précis62. Force est de souligner que le Statut de Rome est 

un instrument vivant à interpréter à la lumière des conditions de vie actuelles et des 

conceptions prévalant de nos jours63. C’est dans cette perspective qu’il soit légitime de 

laisser au juge la latitude d’assimiler avec le temps qui coure d’autres actes pouvant se 

révéler identique à ces catégories juridiques. Il s’observe dès lors que bien des 

comportements dommageables à l’environnement revêtent d’une potentialité 

criminogène à même d’impacter la fertilité procréatrice, d’affecter les droits intangibles 

de la personne comme ceux protégeant la vie et l’intégrité physique64.  

Les autres actes inhumains s’inscrivent parfaitement dans la perspective 

énonciative ouverte des actus reus de crime contre l’humanité. Ils s’entendent comme 

des comportements assimilables à une action ou omission causant intentionnellement 

de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé 

physique ou mentale. Partant du fait qu’il est impossible d’appréhender de façon 

casuistique tous les actes répréhensibles constitutifs des crimes contre l’humanité, il 

s’imposait de consacrer un acte matériel qui devrait reprendre d’autres comportements 

inhumains non clairement visés65. Il parait dès lors pertinent d’inscrire notamment dans 

cette dynamique énonciative les comportements gravement dommageables à 

l’environnement. Ceci est cohérent d’autant plus qu’un acte ou une omission 

dommageable à l’environnement peut inévitablement entamer ou affecter la vie, 

l’intégrité physique ou la santé des personnes situées à côté de ces éléments 

environnementaux. Les conséquences humaines, ayant résulté de la catastrophe 

écologique du Probo-Koala à Abidjan66 et de l’affaire Chevron-Texaco dans la forêt 

 
60 Michael Anderson, « Human rights to environment protection: an overview » dans Alan Boyle et 

Michael Anderson, dir, Human Rights Approaches to Environmental Protection, Oxford, Clarendon 

Press, 1998, 1. 
61 Voir Mario Bettati, « Les crimes contre l’humanité » dans Hervé Ascensio, Emmanuel Decaux et Alain 

Pellet, dir, Droit international pénal, 2e éd, Paris, Pedone, 2012, 103 à la p 117. 
62 Laurent Neyret, « La transformation du crime contre l’humanité » dans Mireille Delmas-Marty et al, dir, 

Le crime contre l’humanité, Paris, PUF, 2018, 81 à la p 103 [Neyret, « Transformation »].  
63 Kress c France [GC], nº39594/98, [2001] VI CEDH 1. Pour une information fournie sur ce sujet, lire 

Julie Ferrero, L’interprétation évolutive des conventions internationales de protection des droits de 

l’homme. Contribution à l’étude de la fonction interprétative du juge international, Paris, Pedone, 2019. 
64 Marie-Aude Beernaert et Fréderic Krenc, Le droit à un procès équitable dans la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l’homme, Bruxelles, Anthémis, 2019 à la p 17.FF 
65 Mortiz Vormbaum, « Autres actes inhumains » dans Beauvallet, supra note 43, 110. 
66 La catastrophe du Probo-Koala désigne un cataclysme écologique survenu le 19 août 2006 à Abidjan. 

Avec la complicité de ministres et de fonctionnaires corrompus en Côte d’Ivoire, une société hollandaise 

du nom de Trafigura a par le biais d’un pétrolier (Probo-Koala) déversé 528 m2 de déchets hautement 
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amazonienne67, illustrent à suffisance la thèse d’une qualification analogue aux autres 

actes inhumains constitutifs de crime contre l’humanité. Les rapports renseignent à cet 

effet un lourd bilan pouvant comptabiliser plusieurs cas de détérioration sanitaire et de 

perte en vies humaines. La pollution de ces lieux avait affecté les milieux de vie de 

toute une population.  

C’est dans ce même ordre d’idées qu’il convient d’évoquer un autre acte 

matériel constitutif de crime contre l’humanité dont la teneur terminologique remet à 

la surface la question de l’énonciation ouverte : la stérilisation forcée. Reprise dans un 

ensemble d’actes criminogènes de nature sexuelle à travers l’article 7(1)g) du Statut de 

Rome68, la stérilisation forcée n’est pas clairement définie par cet instrument 

conventionnel. Elle est l’un des cas illustratifs des actes ouverts dans le lot des actes de 

nature sexuelle que le Statut de Rome se propose d’incriminer au titre des crimes contre 

l’humanité69. Elle s’inscrit au nombre des actes non exhaustifs que ce texte identifie 

comme attentatoires à l’humanité. Le point 2 de l’article 7 du Statut de Rome censé le 

définir, comme le fait-il avec d’autres, ne s’y applique pourtant pas. Ce sont à peine 

« Les Éléments de crimes » qui relèvent deux paramètres essentiels permettant de 

définir cet acte inhumain : la privation de la capacité biologique de se reproduire70 et la 

justification des actes y résultant par les seuls faits du traitement médical et du 

consentement de la personne concernée71. Même alors, ce texte n’énumère pas de 

manière précise et exhaustive un quelconque acte. Cet actus reus s’identifie par ce fait 

comme une énonciation ouverte pouvant permettre au juge d’assimiler au-delà des actes 

anti-procréateurs connus un bon nombre de comportements dont notamment les 

atteintes écologiques. Ainsi, l’une d’entre les conséquences inhumaines sous-estimées 

à la suite des désastres écologiques est notamment celle pouvant porter atteinte au droit 

à la reproduction.  

Bien des cas de stérilité résultent des actes de pollution effectués aux alentours 

des contrées habitées par le fait des incidents écologiques majeurs comme c’était le cas 

 
toxiques dans quelques quartiers d’Abidjan. Le bilan de ce drame s’élève à dix-sept morts, 
43 000 intoxications et la pollution de plusieurs quartiers ivoiriens. Denise Denoiseux, « L'exportation 

de déchets dangereux vers l'Afrique : le cas du Probo-Koala » (2010) 2071 :26 Courrier hebdomadaire 

CRISP 5.  
67 Elle désigne une catastrophe écologique résultant de la pollution du fait de l’exploitation du pétrole par 

la multinationale Texaco/Chevron dans la région de l’Oriente au nord de l’Équateur. Effectuée pendant 

trente ans, cette pollution a consisté à un déversement à l’air libre des résidus toxiques dans la forêt 
amazonienne. Estimée en termes d’un lourd bilan, elle a enregistré des pertes importantes des vies 

humaines et une destruction de l’environnement. « Le cas Chevron-Texaco ou l’urgence de contrôler les 

multinationales » (mai 2019), en ligne (pdf) : Justice et paix <justicepaix.be/le-cas-chevron-texaco-ou-
l-urgence-de-controler-les-multinationales/ ?pdf=16258>.  

68 Un certain nombre des comportements de nature sexuelle constitue une seule actu reus définissant le 

crime contre l'humanité : viol, esclavage, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou 
toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable. 

69 Gabrielle Wellemans, « Violences sexuelles » dans Beauvallet, supra note 43, 1003. 
70 Yann Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, LGDJ, 2002 à la p 45 

[Jurovics, « Réflexions »]. 
71 Éléments des crimes du Statut de Rome, La Haye, Cour pénale internationale (2011) à la p 10, art 

7(1)(g)(5), en ligne (pdf) : CPI <www.icc-cpi.int/sites/default/files/ElementsOfCrimesFra.pdf>.  
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avec les affaires du Probo-Koala72 et du Chevron-Texaco73. Utilisées par les habitants 

des quartiers pollués (à Abidjan et en Équateur) comme breuvage, les eaux des rivières 

contaminées par ces déchets hautement toxiques ont affecté la santé de plusieurs 

femmes enceintes. Ces éléments de l’environnement (eaux polluées) contiennent dès 

lors des matières toxiques nuisibles à la santé à même d’affecter la capacité biologique 

de reproduction. L’effet de l’intoxication résultant de l’utilisation de l’eau comme 

boisson peut détériorer la santé de reproduction des personnes au point de les rendre 

stériles. Il est vrai que les rédacteurs du Statut de Rome ne pouvaient, lors de la 

rédaction, s’imaginer à la base notamment un comportement gravement attentatoire à 

l’environnement comme constitutif de stérilisation forcée. S’identifiant cependant 

comme un énoncé ouvert, cet actus reus doit également s’illustrer à travers tout 

comportement résultant de l’évolution74. C’est à ce titre qu’il importe d’envisager 

notamment les actes de sabotage écologique. Il suffirait à ce titre que le forfait 

écologique incriminé réunisse les éléments constitutifs suivants : 1) la privation de la 

capacité biologique de se reproduire, 2) l’absence de justification par un traitement 

médical ou hospitalier des personnes concernées ni effectuées avec libre consentement, 

3) faire partie d’une attaque généralisée et systématique dirigée contre la population 

civile, 4) la connaissance du contexte75. Les affaires précitées permettent d’étayer la 

thèse d’une connotation écologique de la stérilisation forcée-crime contre l’humanité. 

Les rapports de ces catastrophes écologiques renseignent notamment des cas avérés de 

stérilité chez quelques personnes ayant utilisé les eaux des rivières polluées par ces 

faits. Ne s’inscrivant pas dans une perspective purement médicale ou consensuelle, les 

conséquences de ces forfaits ne peuvent fonder une quelconque justification 

criminogène à même d’exclure la stérilisation forcée. Il se trouve en effet que ces faits 

criminels se cristallisent dans un contexte certifiant que les auteurs de ces forfaits 

savaient ou auraient dû savoir que les circonstances entourant ces affaires peuvent 

illustrer à suffisance l’hypothèse d’une attaque généralisée ou systématique dirigée 

contre la population civile. 

Et que dire du sceau écologique de la soumission intentionnelle du groupe à 

des conditions d’existence intenables et des mesures visant à entraver les naissances, 

actes constitutifs de crime de génocide? L’élasticité énonciative caractéristique de ces 

actus reus aménage au bénéfice du pouvoir interprétatif du juge une marge 

 
72 Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme, « L’affaire du “Probo Koala” ou la 

catastrophe du déversement des déchets toxiques en Côte d’Ivoire », (avril 2011), en ligne (pdf) : 
Fédération internationale des droits de l'homme <www.fidh.org/IMG/pdf/FIDH-LIDHO-

MIDH_Rapport_ProboKoala_avril2011.pdf>.  
73 Judith Kimerling, « Transnational operations, bi-national injustice : Indigenous Amazonian peoples and 

Ecuador, Chevron/ Texaco and Aguinda v. Texaco » (2008) 24 :1 Observateur Nations Unies 207 à la p 

209. 
74 Ainsi que le soulignait un rapport de la Commission du droit international : « Treaties are not dry 

parchments. They are instruments for providing stability to their parties and fulfil the purposes which 

they embody. They can therefore change over time, must adapt to new situations, evolve according to 

the social needs of the international community and cam, sometimes, fall into obsolescence ». Voir 
Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de la 60eme session, Doc off CDI NU, 

60e sess, supp nº 10, Doc NU A/63/10 (2008) à l'annexe A au para 1. 
75 Éléments des crimes du Statut de Rome, supra note 71 à la p 10. 
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d’appréciation considérable dans la qualification des actes76 (soumission à des 

conditions d’existence intenables et mesures visant à entraver les naissances) 

constitutifs du crime de génocide. L'énonciation de l’article 6 du Statut de Rome, en ses 

paragraphes c) et d), corrobore cette affirmation. Cette disposition se limite à énoncer 

ces éléments comme actes matériels de génocide et n’en donne pas d’autres 

explications. 

Le point 5 de l’article 6c) des Éléments des crimes du Statut de Rome77 

(Éléments des crimes) conforte cette position. Cette disposition souligne le fait que le 

comportement constitutif de soumission à des conditions d’existence intenables contre 

le groupe s’inscrit dans le cadre d’une série manifeste de comportements semblables 

dirigés contre ce dernier ou pouvant déboucher sur une telle destruction78. Cela renvoie 

à tout comportement pouvant permettre d’aboutir à ce résultat criminel. Il en va 

justement des actes graves de sabotage écologique visant une destruction progressive 

de l’essence d’un groupe. C’est sur cette lancée que les travaux préparatoires de la 

Convention sur le génocide font mention de deux éléments indicatifs, pouvant 

justement illustrer cette imprécision terminologique : l’épuisement direct par 

l’assujettissement du corps et la privation des moyens de subsistance79. Qu’importe sa 

nature, tout comportement dont la teneur participe à l’imposition de ces mesures 

d’autorité ou permet de priver des moyens de subsistance dans cette visée criminelle 

constitue un crime de génocide80. Il peut notamment s’agir d’un acte 

d’empoisonnement d’une rivière censée être utilisée par un groupe identifiable. 

Cette astuce fait penser à un autre actus reus dont la teneur est d’une potentialité 

destructrice de la capacité procréatrice des membres d’un groupe identifiable : les 

mesures visant à entraver les naissances. Sans doute, bien des cas illustrent l’idée 

d’empoisonner une rivière dans le but de détruire une communauté sociologiquement 

identifiable. Il en va de l’empoisonnement des rivières situées dans les contrées habitées 

par les Marais de Mésopotamie à travers une politique diligentée par le régime de Saddam 

Hussein81. Pour revenir à cet acte matériel de génocide, il est impératif de souligner le fait 

que c’est une disposition des Éléments des crimes qui tente de le définir en l’assimilant à 

une série des comportements manifestes pouvant concourir à l’objectif destructeur de la 

capacité créatrice des membres d’un groupe sociologiquement identifiable82. À l’instar 

de la soumission à des conditions d’existence intenables, les rédacteurs des Éléments des 

crimes utilisent la même formule terminologique que les autres actes inhumains, mettant 

 
76 Voir Florian Jessberger, « Part II. The Definition and the Elements of the Crime of Genocide » dans 

Paola Gaeta, dir, The UN Genocide Convention: A Commentary, Oxford, University Press, 2009, 122. 
77  Éléments des crimes du Statut de Rome, supra note 71. 
78 Ibid à la p 2.  
79 William A Schabas, Genocide in International Law: The Crimes of Crimes, 2e éd, Cambridge, University 

Press, 2009 à la p 341. 
80 Matthieu Jacquelin, L’incrimination de génocide. Étude comparée du droit de la Cour pénale 

internationale et du droit français, Paris, Fondation Varenne, 2012 à la p 366.  
81 Christina Heischmidt, « China’s Dumping Ground: Genocide through Nuclear Ecocide in Tibet » (2010) 

18 Penn State Environmental L Rev 213. 
82 Valery Oosterveld, « The Elements of Genocide » dans Roy S K Lee, dir, The International Criminal 

Court. Elements of Crimes and Rules of Procedure and Evidence, London, Ardsley NY, Transnational 

Publishers, 2001, 50.  
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à l’évidence la nature élastique de l’énonciation. Cela authentifie dans le chef du juge une 

aptitude créatrice à même de justifier le pouvoir d’assimiler notamment les forfaits 

écologiques au titre de cette qualification. 

 

B. Une protection environnementale par déduction? 

Si l’essence ouverte caractéristique de certains actes matériels constitutifs de 

ces crimes permet de justifier au profit du juge un pouvoir créateur, pouvant participer 

à leur appréhension écologique, un énoncé fermé ne le permettrait aucunement83. Cela 

ne l'empêche cependant pas de déduire, partant de la qualification de certains 

comportements à la lumière des actes matériels fermés, un visage écologique du crime 

de génocide ou du crime contre l’humanité. Sans doute, toute énonciation fermée des 

actus reus concourt à la protection des biens juridiques périphériques atteints84 : la vie 

humaine, l’intégrité physique et psychique et la liberté. Ainsi, tout comportement visant 

l’environnement dont la teneur constitue une atteinte à ces biens juridiques est dès lors 

réputé constitutif de ces crimes dans la mesure où il est perpétré dans le dessein de nier 

l’humanité de l’individu ou de détruire en tout ou en partie un groupe identifiable. Cela 

permet au juge d’appréhender à travers la qualification de certains forfaits écologiques 

la négation du droit à la vie, du droit à la liberté et du droit à l’intégrité du corps. Cette 

appréhension concerne les crimes sous-jacents de meurtre, d’extermination, de 

privation grave de liberté physique, de torture, de meurtre des membres du groupe et 

d’atteinte grave à l’intégrité physique des membres du groupe.  

Trois d’entre ces actus reus portent atteinte à la vie humaine : le meurtre, 

l’extermination et le meurtre des membres du groupe. Elles permettent d’identifier les 

dommages écologiques comme éléments constitutifs du crime contre l’humanité ou du 

crime de génocide. Les deux premiers d’entre ces actes s’inscrivent dans la perspective 

du crime contre l’humanité. Ils aboutissent en réalité à la négation de la vie humaine. 

La distinction de leur identité criminogène réside cependant dans la dimension 

quantitative85. Par rapport au meurtre, l’extermination vise la mort à grande échelle. Le 

meurtre implique un acte d’homicide86. L’extermination a pour finalité de massacrer 

par le fait de la mort d’une population ou d’une partie importante de celle-ci87. L’autre 

élément de distinction repose sur l’assise temporelle pouvant inscrire la réalisation de 

ces actes physiques88. Si la mort s’inscrit dans un contexte d’instantanéité, 

l’extermination est une infraction continue.  

 
83 Constance Grewe, « Interprétation (méthodes d’-) », dans Joel Andriantsimbazovina et al, dir, 

Dictionnaire des droits de l’homme, Paris, PUF, 2008, 542. 
84 Jacquelin, supra note 80 à la p 366. 
85 Gabrielle Wellemans, « Meurtre et extermination » dans Beauvallet, supra note 43, 667 [Wellemans, 

« Meurtre et extermination »]. 
86 Oosterveld, supra note 82 à la p 47. 
87 Wellemans, « Meurtre et extermination », supra note 85 à la p 673. 
88 Voir Yann Jurovics, « Article 7 : Crime contre l’humanité » dans Julian Fernandez, Xavier Pacreau et 

Muriel Ubeda-Saillard, dir, Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 2e éd, Paris, Pedone, 2019, 

573. 
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La définition de l’extermination rend utile de se référer expressis verbis à 

l’imposition des conditions de vie intenables dans l’objectif d’un anéantissement 

proche et à grande échelle de la vie. Cela permet de s’interroger à juste titre sur la portée 

terminologique de cet acte : est-ce une énonciation ouverte ou fermée ? S’il faut 

considérer le fait que l’extermination renvoie à des comportements consistant à 

imposer, aux fins d’un anéantissement proche et à grande échelle, un nombre 

indéterminé des mesures d’autorité consistant en la privation des conditions de vie, cet 

actus reus doit être appréhendé comme une énonciation ouverte. Dans ce cas, le juge 

sera appelé à recourir à l’interprétation évolutive en vue d’assimiler tout comportement, 

dont notamment les forfaits écologiques, visant la mort à petit feu d’un nombre 

important des personnes comme tel. C’est justement dans cette perspective que les 

notes de bas de page expliquant le fait de tuer en l’article 7(1)(b) des Éléments des 

crimes soulignent le fait que « ces actes pourraient impliquer différentes méthodes de 

meurtre, directes ou indirectes »89. On peut alors inscrire la destruction substantielle de 

l’environnement dans cette logique réaliste du meurtre. S’il faut s’en tenir à la finalité 

du crime sous-jacent, on ne peut s’interdire de le considérer comme un énoncé fermé. 

Alors, tout acte grave d’atteinte écologique ayant débouché à la mort de plus d’une 

dizaine des personnes est réputé constitutif d’extermination. Les Éléments des crimes 

du Statut de Rome confortent à suffisance cette thèse. Le terme « notamment » évoqué 

au point 1 de l’article 7(1)(a) de ce texte envisage l’imposition de ces mesures comme 

une des hypothèses définissant l’extermination90. 

Défini comme l’acte causant le décès de la victime avec l’intention de donner 

la mort, le meurtre est une infraction sous-jacente des crimes contre l’humanité91 et du 

crime de génocide92. Cet acte est différemment énoncé selon qu’il s’agisse de l’un de 

ces deux crimes : meurtre et meurtre des membres du groupe. Poursuivant un objectif 

clair, la définition de cet acte est singulière par sa portée terminologique fermée. La 

jurisprudence considère le terme « meurtre » comme étant générique parce qu’il vise à 

désigner nonobstant le degré d’intentionnalité le fait d’enlever la vie. Elle assimile 

l’assassinat93, l’homicide volontaire, l’homicide involontaire au meurtre dans 

l’identification générique des actes sous-jacents de ces crimes. Il importe de 

l’envisager, à la manière de l’article 6(a)(4) des Éléments des crimes, comme 

s’inscrivant dans le cadre d’une série des comportements analogues visant l’objectif 

assigné à la négation de l’humanité de l’individu ou à la destruction d’un groupe94. 

C’est à ce titre qu’il s’avère légitime d’assortir dans cette perspective terminologique 

notamment tout comportement négatif ou positif d’atteinte environnementale pouvant 

causer la mort instantanée, pour autant qu’il constitue une négation de l’humanité ou 

 
89 Éléments des crimes du Statut de Rome, supra note 71 à la p 6. 
90 Oosterveld, supra note 82 à la p 43. 
91 Le Procureur c Jean-Paul Akayesu, ICTR-96-4-T, Jugement (2 septembre 1998) au para 589 (Tribunal 

pénal international pour le Rwanda).  
92 Le Procureur c Rutaganda, ICTR-96-3-T, Jugement (6 décembre 1999) au para 50 (Tribunal pénal 

international pour le Rwanda). 
93 Le Procureur c Vidoje Blagojević et al, IT- 02-60-T, Jugement (17 janvier 2005) au para 642 (Tribunal 

pénal international pour l'ex-Yougoslavie).  
94 Éléments des crimes du Statut de Rome, supra note 71 à la p 2. 
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une destruction d’un groupe identifiable. Les affaires Trafigura, Bhopal95, Chevron-

Texaco et Amaco-Cadiz96 permettent à juste titre d’illustrer la connotation écologique 

du crime contre l’humanité. Seules deux d’entre ces quatre affaires peuvent conforter à 

suffisance cette thèse : Probo-Koala et Chevron/Texaco. Même si les rapports 

renseignent des pertes importantes en vies humaines dans toutes ces catastrophes, les 

affaires Amaco-Cadiz et Bhopal ne peuvent permettre de valider une telle identification 

criminogène, d’autant plus qu’elles relèvent des circonstances soudaines et non voulues 

(accidents).  

C’est enfin le lieu de questionner le sceau écologique des crimes sous-jacents 

consacrant l’atteinte grave à l’intégrité physique du corps. Cernées au titre des crimes 

contre l’humanité, les atteintes graves à l’intégrité physique sont identifiées à travers 

l’ensemble des infractions de nature sexuelle, de torture et de réduction à esclavage. 

Pourtant, le crime de génocide les circonscrit à travers une seule catégorie nommée 

« atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale des membres du groupe »97. Il faut 

reconnaitre que certaines d’entre elles n’atteignent pas que l’intégrité physique du 

corps. Elles irritent aussi d’autres valeurs comme la liberté et la dignité humaine. Il en 

va de la réduction à l'esclavage dont la teneur met notamment en relief ces valeurs à 

travers le fait de la chosification de l’homme98. Une certaine tendance par ailleurs 

soutient le fait que la complexité et la multiplicité des formes associées à ces actes lui 

ont valu d’être assimilé à la catégorie « autres actes inhumains »99.  

En vue de saisir la quintessence de notre démarche, il importe de souligner le 

fait que seuls les comportements s’identifiant à la stérilisation forcée ou à la torture, 

dans son versant traitements inhumains et dégradants, peuvent permettre de cerner 

l’appréhension écologique de ces crimes100. Bien des hypothèses permettent d'illustrer 

à ce titre l'effet destructeur des atteintes massives à l’environnement sur la capacité 

reproductrice de l'homme. Prenons à titre d'exemple la pollution de certains éléments 

de l’environnement, comme l’eau ou les rivières, qui peut impacter négativement la 

 
95 Il s’agit d’un accident chimique étant survenu dans une ville du centre de l’Inde du nom de Bhopal. 

Conséquence de l’explosion d’une unité à pesticides. Cet accident a dégagé quarante tonnes d’isocyanate 

de méthyle dans l’atmosphère de la ville. Il a enregistré un lourd bilan en termes des pertes en vies 
humaines et des conséquences sur la population et l’environnement. Voir Amnesty International, « Inde. 

Responsabilité non-assumée : Les entreprises, les autorités et la catastrophe Bhopal » (28 mai 2009), en 

ligne (pdf) : Amnesty International <amnesty.be/IMG/pdf/asa200022009french.pdf>.  
96 Cette affaire désigne le naufrage en mars 1998 d’un pétrolier transportant, pour la société Amaco-Cadiz, 

121.157 tonnes de pétrole brut à Ras Tanura en Arabie Saoudite. Les conséquences de ce naufrage sont 

estimées en un écoulement des tonnes de pétrole entrainant des pertes importantes en vies humaines, en 
dérégulations des systèmes naturels et en destructions considérables des réserves de faune et flore. 

France, Sénat, Rapport fait en conclusion des travaux de la commission d'enquête parlementaire (1), 

créée en vertu de la résolution adoptée par le Sénat le 27 avril 1978, chargée d'examiner les décisions 
prises et les moyens mis en œuvre par les autorités compétentes françaises, étrangères ou internationales 

lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes bretonnes par Albert Colin, Jean Marie Girault, 

Michel Chauty, Pierre Noe et Paul Marzin, rapport nº 486, seconde session ordinaire de 1977-1978 (29 
juin 1978).  

97  Olivier de Frouville, Droit international pénal, Paris, A. Pedone, 2012 à la p 103.  
98 Voir Rafaëlle Maison, « Génocide » dans Andriantsimbazovina et al, supra note 83, 456. 
99  Voir Irias Haenen, « Classifying Acts as Crimes Against Humanity in the Rome of the International 

Criminal Court » (2013) 14:7 Ger. Am. Law J. 796. 
100 Anderson, supra note 60 à la p 26. 
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santé physique des personnes, dont les femmes enceintes, au point d’interrompre une 

grossesse ou de rendre stérile. Cette affirmation est correcte dans la mesure où les 

femmes enceintes peuvent se servir de l’eau d’une rivière polluée par les déchets 

hautement toxiques comme breuvage ou pour laver et préparer les aliments sans être au 

courant de ce caractère nocif. Entendue comme « le fait d’infliger intentionnellement 

une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se 

trouvant sous [la] garde ou sous [le] contrôle [de l'accusé] »101, la torture peut être 

illustrée par le fait d’une imposition à l’utilisation d’un élément de l’environnement 

pollué par des déchets hautement toxiques au titre de breuvage à l’exemple d’une 

rivière à forte capacité de nuisance sanitaire et physique. Bien des catastrophes 

écologiques peuvent légitimer la thèse de l’impact de la destruction substantielle de 

l’environnement sur la santé de la population. C’est le cas des multiples actes de 

pollution perpétrés dans le contexte des affaires Trafigura, Iam Gold à Alamatoula au 

Mali et de la situation survenue en Équateur dans la municipalité de Cuyabeno102. Les 

rapports de ces forfaits écologiques renseignent sur l’apparition de diverses maladies 

allant du cancer aux troubles digestifs, sans oublier des cas constatés de stérilité. Il en 

est de même du rapport sur le largage des déchets hautement toxiques à Abidjan par la 

société Trafigura qui certifie qu’une centaine des femmes ayant habité les quartiers 

avoisinant les lieux de ce déchargement est à ces jours déclarée stérile103. Certaines 

d’entre elles ont perdu des grossesses par le fait des conséquences toxiques de ces 

déchets. Parlant de l’affaire Iam Gold à Alamatoula, Alain Denault note que 

l’exposition aux déchets contenant de l’arsenic serait la cause de la dénatalité et que, 

par conséquent, « on y trouve presque plus d’enfants de 3 ans ou moins puisqu’une 

exploitation minière a commencé là il y a 3 ans »104. Il se rapporte une situation 

similaire en Amazonie dans la municipalité de Cuyabeno où se confirment des cas 

vérifiables de stérilité dus à la contamination de l’eau de consommation par les 

compagnies pétrolières105. L’exploitation anarchique des ressources pétrolières a accru 

le niveau de contamination des sites, ce qui a notamment comme conséquence 

l’augmentation des cas de stérilité dans la contrée106. Ces exemples étayent l’hypothèse 

d’une connotation écologique de la stérilisation forcée au titre de crime contre 

l’humanité. Il peut en résulter ainsi une privation de la capacité biologique de se 

reproduire. Aucune raison médicale ou sorte de consentement ne peut donc justifier le 

fait de cette privation. Perpétrés en connaissance des circonstances pouvant à suffisance 

 
101 NU, Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, Combattre la torture, Fiche 

d'information nº4 (Rév. 1) mai 2002 à la p 13.  
102 Gilles Labarthe, L’or africain-Pillages, trafics & commerce international, Marseille, Agone, 2007 à la 

p 78. 
103 Greenpeace et Amnesty international Pays-Bas, « Côte d'Ivoire. Une vérité toxique. À propos du 

Trafigura, du Probo Koala et du déversement de déchets toxiques en Côte d’Ivoire » (25 septembre 

2012), en ligne : Amnesty International <www.amnesty.org/en/documents/AFR31/002/2012/fr/>. 
104 Alain Deneault et al, Noir Canada. Pillage, corruption et criminalité en Afrique, Montréal, Écosociété, 

2008 à la p 32. 
105 Luis Merino, « Unsustainable Non-Development: The Tragedy of Oil in Ecuador » dans Liisa North et 

al, dir, Community Rights and Corporate Responsibility-Canadian Mining and Oil Companies in Latin 
America, Toronto, Between the Lines, 2006, 140. 
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illustrer une attaque généralisée et systématique dirigée contre la population civile, ces 

forfaits s’inscrivent dans un contexte et un état d’esprit pouvant attester l’existence d’un 

crime contre l’humanité.   

 

C. Un contexte reflétant l’état d’esprit spécifique à ces crimes 

Bien des comportements attentatoires à l’environnement peuvent permettre 

d’illustrer au titre de tel ou tel crime sous-jacent la qualification des crimes contre 

l’humanité ou de crime de génocide. Rares sont cependant ceux qui parviennent 

effectivement à réunir les éléments constitutifs de ces crimes. Il s’avère parfois difficile 

d’associer ces dommages écologiques à un contexte criminel approprié. Lorsqu’on 

essaie de le faire, on se rend souvent compte du fait que leur gravité et/ou leur nature 

ne suffisent pas pour valider l’essence criminogène assignée au crime de génocide107 

ou au crime contre l’humanité108. C’est là justement l’occasion de souligner le fait que 

nonobstant leur offense sur les droits intangibles de la personne109, l’assimilation des 

dommages écologiques au crime contre l’humanité ou au crime de génocide dépend de 

la déshumanisation ou de la finalité discriminatoire et destructrice pouvant y résulter. 

La spécificité de ces crimes repose essentiellement sur le contexte ayant entouré la 

réalisation des actes matériels y relatifs110. Ce contexte permet justement de structurer 

l’état d’esprit criminel111. 

Cette spécificité tient, s'agissant du crime contre l'humanité, des caractères 

généralisés ou systématiques identifiant l’attaque constitutive de l'incrimination112. 

Ainsi donc, s’identifiant à une quelconque infraction sous-jacente, un dommage 

environnemental revêt le qualificatif de crime contre l’humanité lorsqu’au-delà de ses 

répercussions humaines, il est réalisé dans un contexte pouvant mettre en lumière une 

attaque généralisée ou systématique lancée contre la population civile. La connaissance 

de ces facteurs atteste le fait que l’auteur aurait dû savoir que de tels comportements 

déboucheraient inévitablement sur une négation de l’humanité113.  

Les affaires Trafigura et Chevron/Texaco permettent d’étayer ces 

affirmations. Le contexte ayant entouré le largage des tonnes des résidus hautement 

toxiques dans quelques quartiers d’Abidjan en 2006 conforte à suffisance la thèse de la 

faisabilité d’un crime de masse114 ou de système115 à connotation écologique portant 

atteinte à l’humanité de l’individu. Il n’en demeure pas moins illustratif du cas de rejet 

 
107 Isabelle Moulier, « Génocide » dans Valere Ndior, dir, Dictionnaire de l’actualité internationale, Paris, 

Pedone, 2021, 284. 
108 Jurovics, « Réflexions », supra note 70 à la p 40. 
109 François Bouyssou, « L’environnement : nouveau droit de l’homme ou droit liberticide ? » dans Pouvoir 

et liberté : études offertes à Jacques Mourgeon, Bruxelles, Bruylant, 1998, 535 à la p 536. 
110 Olivier de Frouville, supra note 97 à la p 125. 
111 Jurovics, « Réflexions », supra note 70 à la p 289. 
112 Gerhard Werle, « Crime contre l’humanité » dans Beauvallet, supra note 43, 272. 
113 De Frouville, supra note 97 à la p 140.  
114 Jacques Semelin et Olivier Beauvallet, « Crime de masse » dans Beauvallet, supra note 43, 283. 
115 Rafaëlle Maison, Responsabilité individuelle pour crime d’État en droit international public, Bruxelles, 

Bruylant, 2004 à la p 222. 
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des résidus pétroliers par la société Chevron dans la forêt amazonienne. Plusieurs faits 

légitiment le décryptage du caractère généralisé ou systématique inhérent à ces 

conséquences constitutives de meurtre, d’atteinte grave à l’intégrité physique, de 

stérilisation forcée, etc. Les rapports renseignent plus d’une dizaine des morts 

instantanées, des conséquences sanitaires évidentes sur des milliers des personnes, des 

cas de légions de stérilités116. Le nombre des victimes de ces forfaits écologiques atteste 

la généralisation de la situation. Et que dire de la régularité ayant circonstancié la 

pollution de la forêt amazonienne par le fait de Chevron? Les informations renseignent 

que cette entreprise s’est réalisée durant trente ans117. La fréquence de ces 

comportements et sa répétitivité illustrent la généralisation du crime118. 

S’agissant de l’aspect planificateur, le cas Chevron/Texaco intéresse à plus 

d’un titre. À observer de près, le comportement de cette société illustre à suffisance une 

politique planificatrice. Ayant en effet constaté que les boues toxiques dégagées par le 

forage étaient simplement stockées dans les bassins non couverts avec, pour 

conséquence, le débordement de ces derniers vers les cours d’eau, la société Texaco va 

ouvrir les routes vers les villages pour évacuer ces déchets119. Ce fait illustre néanmoins 

une politique bien jugulée en vue de se débarrasser de ces déchets à coût réduit et au 

mépris des conséquences sur l’humanité. C’est dans ce même ordre d’idées qu’il 

importe de souligner que les péripéties ayant illustré le largage des déchets hautement 

toxiques à Abidjan attestent une planification. Les enquêtes renseignent que la société 

Trafigura a pris contact avec plusieurs sociétés locales pour apprécier le prix préférable, 

choisir des matériels adaptés et des moments convenables pour se faire120. Tout ceci 

atteste une minutie criminelle caractérisant l’aspect planificateur, si bien qu’il soit 

difficile, voire impossible, de prouver, dans le chef de ces sociétés multinationales, un 

mobile manifestement criminel certifiant la survenance d’une attaque généralisée ou 

systématique contre la population civile. Transparaissant sans doute que le but ultime 

à la base de toutes ces manœuvres se trouvait être le profit à tirer en se débarrassant 

facilement et à un coût minime de ces déchets toxiques, il se révèle que le mobile de 

ces largages est lucratif121.  

Dans cette quête protectrice de l’humanité, le crime de génocide se singularise 

du crime contre l’humanité par l’idée d’une humanité inclusive à l’épreuve d’une 

destruction identitaire122. Tout actus reus identifiant le génocide consacre l’exclusion 

identitaire d'un groupe identifiable de l'ensemble d'une communauté sociologique et/ou 

 
116 Kimerling, supra note 73 à la p 207.  
117 Ibid. 
118 Le Procureur c Jean Pierre Bemba, ICC-01/05-01/08-424-tFRA, Décision rendue en application des 

alinéas a) et b) de l’article 61‐7 du Statut de Rome, relativement aux charges portées par le Procureur à 

l’encontre de Jean‐Pierre Bemba Gombo (15 juin 2009) (Cour pénale internationale, Chambre 

préliminaire II). 
119 Justice et paix, supra note 67. 
120 Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme, supra note 72. 
121  Voir Amissi Melchiade Manirabona, « L'affaire Trafigura : vers la répression des graves atteintes 

environnementales en tant que crime contre l'humanité » (2014) 4 Rev droit intl & dr comparé 535 à la 

p 572. 
122 Jurovics, « Réflexions », supra note 70 à la p 289. 
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juridique donnée 123. Il se superpose ainsi un dol général et un dol spécial s’inscrivant 

dans un contexte criminel spécifique124. Cela traduit l’idée d’un dessein criminel orienté 

par un mobile discriminatoire et réalisé au moyen d’une destruction. Il va falloir dès 

lors concevoir, à côté de ce dol spécial, une intention de commettre le meurtre, de 

soumettre le groupe à des conditions d’existence intenables, d’atteindre gravement les 

fonctions physiques, d’entraver les naissances, etc. C’est dans ce moule conceptuel que 

doit s’inscrire l’idée d’un génocide environnemental. Il va sans dire que le dommage 

écologique envisagé au titre d’un de ces crimes sous-jacents est constitutif de crime de 

génocide dans le seul cas où il vise à détruire en tout ou en partie un groupe. Prenons à 

titre d’exemple, l’empoisonnement d’une rivière utilisée comme breuvage par une 

communauté nationale, raciale ou religieuse identifiable.  

Il est dommage qu’à ce jour aucune décision judiciaire définitive ne permette 

d’étayer ces cas illustratifs, excepté l’affaire Al-Bashir qui exemplifie le génocide 

environnemental125. Il est curieusement constaté qu’au regard de cette possibilité, bien 

des comportements anti-environnementaux de cette trame sont restés impunis. Or, 

multiples situations inscrivant la destruction substantielle de l’environnement se 

rapprochent à ces qualifications. C’est sur cette lancée qu’il faut justement souligner le 

courage des avocats du collectif des victimes et les ONG dans l’affaire Chevron/Texaco 

qui se sont illustrés à écrire à la Procureure de la CPI afin de solliciter au titre de crime 

contre l’humanité des enquêtes préliminaires126. Il est cependant curieux de faire 

remarquer que depuis lors, cette correspondance n’a requis aucune réaction de la part 

de la Procureure et aucune enquête préliminaire n’a été initiée dans ce sens127. Pourtant, 

abordant les urgences devant guider sa politique des poursuites, la même procureure 

souligne, à travers le Document de politique générale de 2016, qu’elle s’intéressait 

« particulièrement aux crimes visés au Statut de Rome impliquant ou entrainant, entre 

autres, des ravages écologiques »128. Dans l’affaire Trafigura, pouvant permettre 

d’observer à juste titre la réunion des éléments constitutifs de crime contre l’humanité, 

aucun acteur n’envisage la possibilité de saisir la CPI, si bien que le collectif des 

victimes peine à accéder au droit et à la justice129. 

 

III. À quoi servirait alors une incrimination autonome?  

Il se confirme en partant d’une lecture essentiellement interprétative des 

dispositions du Statut de Rome que, à l’instar des éléments constitutifs des crimes de guerre, 

les crimes contre l’humanité et de génocide permettent de saisir les atteintes écologiques 

perpétrées aussi bien en temps de conflit armé qu’en temps de paix. Cela validerait-il, dans 

 
123 Catherine Le Bris, supra note 59 à la page 269. 
124 De Frouville, supra note 110 à la p 95. 
125 Procureur c Al Bashir, supra note 16. 
126 Fabre, supra note 18.  
127 Aucune information sur le site internet de la CPI n’en fait mention.  
128 Bureau du Procureur, « Document de politique générale relatif à la sélection et à la hiérarchisation des 

affaires » (2016) Cour pénale internationale Document de travail à la p 4.  
129 Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme, supra note 72 à la p 89. 
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ce cas, la thèse soutenant l’impertinence d’une incrimination de plus au cœur du Statut de 

Rome au titre d’un cinquième crime contre la paix et la sécurité de l’humanité visant à cerner 

juridiquement les graves atteintes écologiques commises en temps normal?  

Il est bien vrai que les conséquences pouvant résulter de ces crimes sur les 

personnes permettent d’assimiler dans bien des cas certains comportements gravement 

attentatoires à l’environnement, pourvu qu’ils affectent l’humanité censée être protégée 

ce faisant. Il n’est pas cependant sans ignorer le fait que la volonté des rédacteurs à la base 

de la conception de ce texte n’était pas d’envisager une incrimination par déduction de 

graves atteintes écologiques130. Cette catégorisation criminelle était bien entendu projetée 

lors des travaux de codification des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité dans 

la perspective de l’article 19 sur le projet d’articles relatifs à la responsabilité de l’État131. 

Tout le problème a justement résidé dans l’interprétation de la finalité devant guider cet 

objectif : protéger l’environnement pour réduire les conséquences de sa destruction sur 

l’homme ou protéger l’environnement en vue de penser à son intégrité même. Il est vrai 

que la condescendance anthropocentrique militant en faveur de la démarche codificatrice 

du droit international pénal ne pouvait qu’influencer cette question. La portée de la 

cruauté écologique ayant illustré l’utilisation de l’Agent orange par l’armée américaine 

au Vietnam a cependant permis de mettre en relief l’urgence de cerner la question dans 

une perspective équilibriste inscrivant une finalité intrinsèque de protéger la nature132. 

Qu’à cela ne tienne, la première ébauche résolut d’inscrire la tendance anthropocentrique 

à travers l’inclusion de graves atteintes écologiques dans l’essence criminogène des 

crimes contre l’humanité133. Faisant face à cette hégémonie humaniste, une avalanche des 

plaidoiries écocentrées134 structure la nécessité d’un projet considérant, dans l’océan 

anthropocentrique, par équilibre une bonne dose d’écocentrisme. C’est fort de cet aspect 

qu’il s’impose d’orienter la criminalisation des comportements gravement attentatoires à 

l’environnement dans le sens d’une catégorie autonome à visage essentiellement 

écologique au cœur des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité. Il en va de 

l’article 26 sur les crimes contre l’environnement135 qui, de justesse, ne survivra pas à 

l’épreuve de l’approbation du président du groupe de travail censé l’intégrer dans le corps 

de ce qui constitue actuellement l’incrimination des atteintes à la paix et la sécurité de 

l’humanité136. 

 
130 « Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité » et commentaires relatifs dans 

Annuaire de la Commission du droit international 1996, vol 2, partie 2, New York, NU, 1996, 15. 
131 Voir « Document sur les crimes contre l’environnement, établi par M. Christian Tomuschat, membre de 

la Commission » dans Annuaire de la Commission du droit international 1996, vol 2, partie 1, New 

York, NU, 1996, 15 (Doc ILC(XLVIII)/DC/CRD.3) [« Document sur les crimes contre 

l’environnement »].  
132 Richard Falk, « Environmental Warfare and Ecocide. Facts, Appraisal and Proposals » (1973) 4:1 

Bulletin Peace Proposals 1 à la p 1; Entrevue de Arthur W Galston par Shirley K Cohen (8 octobre 2002) 

Pasadena, CA: Caltech Archives, California Institute of Technology oral History Project. 
133 Thiam, supra note 23. 
134 Abondant dans le sens de la perspective écocentrée, telle qu’abordée par Richard Falk et Arthur 

W Galston. Citons notamment Lynn Berat, « Defending the Right to a Healthy Environment : Toward a 
Crime of Geocide in International Law » (1993) 11:2 BU ILJ 327 à la p 345. 

135 « Document sur les crimes contre l’environnement », supra note 131. 
136 Cabanes, supra note 6. 
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Force est d’admettre, partant de ce qui précède, le fait qu’il transparait dès lors 

un vide juridique s’agissant de la criminalisation de graves atteintes écologiques 

perpétrées en temps de paix. Le Document de la Procureure sur la sélection et la 

hiérarchisation des affaires atteste à suffisance la nécessité d’incriminer les graves 

atteintes écologiques commises en temps de paix au titre d’un crime à part entière de la 

compétence de la CPI137. Le Statut de Rome, moins encore un quelconque texte de droit 

international pénal, ne criminalise pas ces actes. Il s’impose donc un réel besoin de les 

prendre juridiquement en charge. Doit-on alors s’en tenir à la volonté des rédacteurs 

qui ne les ont pas envisagés comme tels, ou se servir des méthodes d’interprétation du 

droit international pour pouvoir ressortir leurs identités criminogènes à travers les 

incriminations existantes? Cette préoccupation fait ressortir deux orientations qui 

permettent de situer la réponse tant dans une dimension idéaliste que dans une 

dimension pragmatique. Il est sans doute bien établi qu’une incrimination autonome 

permettra de bien cerner tous les contours liés à la définition de ces atteintes, à 

l’équilibre inhérent aux conflits des finalités dans un instrument conventionnel par 

excellence anthropocentrique138 et à la mise en évidence de la valeur suprême 

protégée139. Cette hypothèse se trouve être la solution parfaite à même de combler le 

vide accusant l’impunité grandissante de la criminalité écologique. Elle permettra 

d’appréhender, de la manière la plus efficace, tous les multiples forfaits écologiques 

perpétrés par les multinationales. C’est sur cette lancée que chemine d’ailleurs le projet 

rassembleur140 adopté dans le cadre de Stop Écocide au mois de juin 2021 et présenté 

à l’Assemblée des États parties du Statut de Rome au mois de décembre de la même 

année141.  

Il demeure cependant préoccupant de souligner les difficultés et problèmes liés 

à la faisabilité d’un tel projet qui, au-delà de son contenu, nécessite de réviser le Statut 

de Rome ou d’adopter une convention tout entière pour se faire142. Considérant les 

conditions d’effectivité d’un instrument conventionnel au regard des enjeux de l’heure 

et de la réalité internationale, il faut être honnête pour souligner le fait qu’un projet 

visant une incrimination autonome n’est pas évident d’ici moins d’une dizaine 

 
137 Bureau du Procureur, supra note 128. 
138 Structurant la répression des comportements portant gravement atteinte aux droits intangibles de 

l’homme, le Statut de Rome est un instrument anthropocentrique. Christophe Deprez, L'applicabilité des 

droits humains à l'action de la Cour pénale internationale, Bruxelles, Bruylant, 2016 à la p 156. 
139 Neyret, « Transformation », supra note 62 à la p 114. 
140 Ce projet fait la synthèse des avis de différents juristes exprimés à travers plusieurs textes de proposition. 

On citera par exemple les textes conçus sous le leadership de Polly Higgins, Valérie Cabanes, Laurent 
Neyret, etc. Pour s'en convaincre, prière de faire une lecture compilée de ces différents projets: Polly 

Higgins, Eradicating Ecocide: Laws and Governance to Prevent the Destruction of Our Planet: 

Exposing the Corporate and Political Practices Destroying the Planet and Proposing the Laws to 
Eradicate Ecocide, 2e ed, London, Shepheard Walwin, 2015; Laurent Neyret, dir, Des écocrimes à 

l’écocide. Le droit pénal au secours de l’environnement, Bruxelles, Bruylant, 2015 à la p 46 ; End 

Ecocide on Earth, supra note 8; Stop Ecocide Foundation, Legal Definition of Ecocide, supra note 11. 
141 Stop Écocide international, « Stop Ecocide Foundation (Dec 2021): Statement to ICC Assembly of States 

Parties » (7 décembre 2021), en ligne (vidéo): Youtube <www.youtube.com/watch?v=B46QQqqAh_I>. 
142 Il faut souligner le fait que la plupart des projets s’inscrivent dans la logique intégrative dans le Statut de 

Rome à travers les amendements. Seul Laurent Neyret envisage la possibilité d’une reconnaissance 

conventionnelle. Laurent Neyret, « Pour la reconnaissance du crime d’écocide » (2014) 39 : HS01 RJE 

177 ; Neyret, « Écocrimes à Écocide », supra note 9. 
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d’années. On peut aussi douter de sa réalisation même après autant d’années. Les textes 

renseignent qu’il faudra au minimum l’adhésion de quatre-vingt-deux États parties du 

Statut de Rome143. Pourtant, cette nature de criminalité écologique ne cesse de croître 

et les impératifs justifiant sa répression ne font qu’interpeller la conscience de 

l’humanité sur les responsabilités à prendre. Ne vaudrait-il pas, devant cette réalité, de 

s’approprier et de soutenir l’idée de réprimer cette criminalité à l’aide des crimes du 

Statut de Rome comme démontré ci-haut ? En attendant que se réalise la proposition 

d’un cinquième crime contre la paix et la sécurité de l’humanité, le juge peut se servir 

des méthodes d’interprétation du droit international pour devoir assimiler bien des 

comportements gravement attentatoires à l’environnement au crime contre l’humanité 

ou au crime de génocide. Cela permettra justement de cerner les multiples atteintes 

écologiques réalisées par-ci par-là de manière systématique et intentionnelle par les 

multinationales et les écomafias qui échappent depuis bien longtemps à la rigueur du 

juge. 

 

*** 

Le besoin de rencontrer la teneur des atrocités massives portées sur 

l’environnement justifie l’intérêt d’une démarche de juridicisation visant à saisir leur 

caractère criminogène dans l’ordre international. C’est à ce titre qu’il importe d’inscrire 

dans cet effort d’identification l’existence d’une incrimination incomplète limitée aux 

graves atteintes écologiques perpétrées en temps de conflit armé à travers la définition 

des crimes de guerre. Les forfaits perpétrés en temps normal ne sont donc pas 

criminalisés par le Statut de Rome de la CPI. Le paradoxe entre la multiplication 

vertigineuse de ces genres de comportements en temps de paix et leur rareté dans le 

contexte de belligérance accentue davantage la nécessité de consacrer une incrimination 

autonome au cœur de la vocation répressive du droit international. Il faudra dès lors 

intégrer dans le Statut de Rome de la CPI un cinquième crime contre la paix et la sécurité 

de l’humanité répondant au nom d’écocide. Pourtant, les enjeux de l’heure ne 

permettront pas la matérialisation d’un tel projet dans un futur proche. Entre-temps, 

l’on s’aperçoit que la définition des crimes contre l’humanité et des crimes de génocide 

ressort quelques actes matériels pouvant, à travers la fonction interprétative du juge 

international, permettre de cerner la casuistique de la perpétration des dommages 

gravement attentatoires à l’environnement en temps de paix. Le juge pourra, à travers 

l’interprétation évolutive ou déductive, appréhender l’essence écologique des actus 

reus des crimes contre l’humanité et de génocide. L’on peut donc s’appuyer sur cette 

possibilité interprétative du juge, en attendant l’avènement d’un crime d’écocide dans 

le Statut de Rome, pour devoir combler ces lacunes du droit positif à l’endroit de 

milliers d’actes constitutifs d’atteinte écologique grave commis par des multinationales 

et les écomafias. Cette possibilité ne s’éloigne pas à proprement parler de l’hypothèse 

jadis évoquée dans le cadre de la Commission du droit international visant à intégrer 

dans la définition des crimes contre l’humanité un acte matériel relatif aux dommages 

 
143  Le point 3 de l'article 121 du Statut de Rome fait allusion à deux tiers des États parties au Statut de Rome, 

ce qui correspond actuellement (par rapport 124 États ayant ratifié le Statut de Rome) à 82 États. 
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gravement attentatoires à l’environnement survenus en temps normal. Cela remet à la 

surface le débat sur le destin anthropocentrique de l’incrimination des comportements 

d’atteinte écologique. 


